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L'homme, c'est ca qui est important ! 
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Priorité de l'homme 

L'homme n'est pas fait 
pour servir un système, 
pour une institution. 

Le système, l'institu-
tion sont faits pour ser-
vir l'homme. 

Lorsque le système, 
l'institution ne convien-
nent plus à l'homme, ils 
d o i v e n t s ' a d a p t e r , 
changer. 

Il y a ceci de mys-
térieux à propos de tout 
système, ou de toute ins-
titution, appuyée par les 
lois d'une société. 

Ce sont des choses qui 
deviennent assez facile-
ment plus importantes 
que l'homme, aux yeux 
de ceux qui les dirigent. 

Aussi, ou nom d'un 
système, d'une institu-
tion, les pires obus pour-
ront être commis à ren-
contre des droits les plus 
fondamentaux de l'hom-
me, le plus légalement 
du monde, comme chez 
Dominion Ayers. 

C'est ce que vous allez 
voir dans les pages qui 
suivent. 

Mais vous allez égale-
ment voir l'homme, le 
syndicaliste, organiser 
sa défense contre le sys-
tème, l'institution, qui 
ont perdu la boussole, 
qui ont oublié que 
l'homme doit toujours 
demeurer la préoccupa-
tion première de toute 
organisation humaine. 

L'Hydro-Québec, Do-
m i n i o n Textile, Domi-
nion Ayers, institutions 
hospitalières, a u t a n t 
d'institutions qui doivent 
m a i n t e n a n t prendre 
conscience de la priorité 
de l'homme dans l'or-
ganisation humaine. 

Richard DAIGNAULT 
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le travail 
O r g a n e of f ic ie l de la C o n f é d é r a t i o n des Synd i ca t s 
N a t i o n a u x , ( C S N ) , - " L e T r a v a i l " p a r a î t tous les 
m o l » . D i r e c t e u r : R I C H A R D D A I G N A U L T . B u r e a u x : 
1 0 0 1 , St-Denis, M o n t r é a l . Té l . : 8 4 2 - 3 1 8 1 . C o m p o s é 
p a r T y p o f l l m - Inc . , M o n t r é a l et i m p r i m é p a r les Ed i -
t i o n s d u Riche l ieu, St-Jean de Québec. L e M in i s tè re 
des Postes à O t t a w a , a au to r i sé l ' a f f ranch issemen t 
en n u m é r a i r e cl l ' e n v o i c o m m e objet de deux ième 
classe de la présente p u b l i c a t i o n . 

Important 
" L a b o u r " — the English-language 
edition of "Le Travai l" — is avail-
able. Members of unions affiliated 
to the CNTU and who prefer the 
English-language edition may 
obtain it on request, free of charge, 
by writing to : 

"Labour" , 1001 St-Denis, 
Montreal, Que. 

Au parlement du Canada 

Vous venez , d ' u r g e n c e , de vo te r une 
lo i p o u r fo rce r 118 ,000 t r a v a i l l e u r s 
des chemins de fe r à r e t o u r n e r à l 'ou-
v r a g e , sous pe ine de sanct ions a l l a n t 
j usqu 'à l ' e m p r i s o n n e m e n t . 

A q u a n d la session d ' u r g e n c e p o u r 
vo te r une loi qu i f o r c e r a les p ro f i t eu rs 
à exp l i que r chaque hausse des pr ix , 
sous p e i n e de sanct ions s é v è r e s a l l an t 
jusqu 'à l ' e m p r i s o n n e m e n t ? 
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le travail 
Les 

GRANDES LUTTES 

Afin de prendre la place qui leur revient, dans la société, les travailleurs luttent sans relâche. Ceux 
qui sont contre vous, vous parlent de l'importance de la productivité. Mais dans le système actuel, la 
productivité profite au petit nombre. 

Voici ce que Marcel Pépin, le président général de la CSN, déclare en réponse à ceux qui veulent 
empêcher les travailleurs de réclamer leur juste part : 

"Il y a deux types de productivité. Le premier qui est pensé en vue des intérêts d'un petit 
nombre et qui a comme conséquence que chaque travailleur devient un robot. Il y a l'autre type 
de productivité, celui qui cherche à faire des citoyens responsables, des hommes responsables, 
c'est-à-dire qui auront des outils leur permettant de décider eux-mêmes de leur destinée, et c'est à 
ce type que nous nous accrochons". 

Marce l Pépin 

Trois grandes étapes Des étapes à franchir 

Manie-Outardes 
Deuxième victoire en six mois par les 

bâtisseurs des barrages qui font l 'orguei l 
du Québec. (Voir page 4) 

Le textile 
Après cinq mois de grève 5,000 femmes 

et hommes arrachent le morceau à la Domi-
nion Textile. (Voir page 10) 

Les hôpitaux 
Les 32,500 de la CSN gagnent un contrat 

qui bénif iciera à 65,000 employés. 
(Voir page 6) 

Ayers 
Au nom de l ' institution qui s'appelle l'en-

treprise l ibre on a rendu l 'homme esclave 
dans la petite v i l le de Lachute. 

(Voir page 14) 

L'électricité 
Des mil l iers de travai l leurs de l 'Hydro-

Québec doivent choisir entre une union 
contrôlée de l 'extérieur ou la formule du 
syndicat autonome, affi l ié à la CSN. 

(Voir page 17) 
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LES BARRAGES SOljT 
PAS LE CONTRAIRE i 

FAITS POUR L'HOMME 

L'homme vient de prendre sa place 
dans le décor de l'Hydro-Québec 

Il n 'a pas encore toute la place 
qui lui rev ient . Mais au moins on 
sait maintenant que les barrages 
de Man ic -Outa rdesnes 'é lèven tpas 
tout seul, que 4,500 hommes bû-
chent là-dedans depuis plus de sept 
ans. On sait que l ' homme est là, 
et l 'Hydro le sait aussi. 

Toute la prov ince le sait parce 
que 4,500 hommes ont d i t : Non. 
Non aux congédiements, non à la 
te r reur des pol ic iers. Ils ont dit 
N O N à l ' inst i tut ion qui s 'appel le 
l 'Hydro-Québec. Ils ont dit N O N 
à ceux qui, au nom de la g randeur 
de l 'Hydro, au nom du g rand rôle 
de l ' H y d r o d a n s l ' é c o n o m i e d u Q u é -
bec, au nom des besoins grandis-
sants de l 'électr icité, imposaient un 
rég ime injuste, un rég ime inhumain 
aux mi l l iers d 'hommesqu i bâtissent 
les " g l o r i e u x " barrages de Manie-
Outardes I 

L'institution qu'est l 'Hydro, trop 
longtemps, a pris une tel le impor-
tance dans l 'espri t des administra-
teurs qu' i ls chantaient la g lo i re des 
barrages de Manie-Outardes, les 
t remolos dans la voix, mais ne 
par la ient jamais de ceux qui les 
construisent. 

On pense bien maintenant, après 
les deux grèves spectaculaires du 

Syndicat nat ional de la construction 
de Hauter ive que personne ne 
pour ra penser à ces barrages sans 
penser aux hommes qui les ont 
fait. 

Pourront-i ls même fa i re une autre 
inaugurat ion solennel le sans invi-
ter les représentants des t ravai l -
leurs? 

Pourtant le but qu' i ls recher-
chaient n'était pas la reconnaissan-
ce de leur rôle, si impor tant soit-il. 
Comme les ingénieurs de l 'Hydro 
n'ont pas fait la g rève pour qu'on 
reconnaisse leur part ic ipat ion sur le 
plan du génie, comme les membres 
du syndicat inter-professionnels 
n'ont pas manifesté dans ce but. 

Non, les t rava i l leurs de la cons-
truction à Manie-Outardes ont fait 
une p rem iè re grève, au pr intemps, 
pour protester contre les congédie-
ments injustes et le t r ibunal leur a 
donné pub l iquement raison. Mais 
que serait-i l a r r i vé s'ils s 'étaient 
écrasés devant les menaces de 
l 'Hydro? 

Enfin ils ont déclenché la g rève 
le 2 aoû t pour en f in i r avec la 
semaine de 60 heures, pour avo i r 
de l 'eau potable sur les chantiers, 
pour avo i r des matelas passables 

dans leurs camps, pour un rég ime 
qui t ient plus compte de la digni té 
humaine. 

L'Hydro, toujours orguei l leuse 
dans le mauvais sens du terme, a 
lancé toutes ses foudres à la fois. 
Policiers, injonction, mise d p ied 
massive des confrères de l ' inter-
professionnel. 

Sol idaires, bien préparés, magni-
f iquement disciplinés, les t ravai l -
leurs de la construction ont éclaté 
de r i re à la face du lion déchaîné. 
Et la prov ince ent ière n'a pu fa i re 
au t rement que de r i re avec eux 
te l lement r idicule l 'Hydro s'était 
rendue. 

Les négociat ions ontété conduites 
rondement par Sy lv io Séguin, con-
sei l ler technique, et le comité de 
négociat ion sous la présidence de 
Lucien Poulin. 

Au moment cri t ique, lesecréta i re 
généra l de la CSN, Robert Sauvé 
est al lé à Québec ar racher les 
dern ières clauses. 

Résultat: un excellent contrat de 
t rava i l et 80% des demandes obte-
nues. Sur le plan salai re et heures, 
les t rava i l leurs de Manie-Outardes 
ont une convent ion qui se compare 
bien avec Mon t réa l ! 

Les gars d e Manie chantent pendan t l eu r deux ième g r è v e 
en qua t re mois. L 'homme, on ne v i en t pas à bout 
d e l ' éc raser . 
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Les hôpitaux 
n'ont pas 

voulu marcher 

Le gouvernement 
les a forcés 

Tutelle 

M e Yves Pra»e, q u e le g o u v e r n e m e n t a n o m m é admin is t ra teu r 
hôpi toux pour négoc ier et s igner les convent ions à leur place. 

M. Jacques-André Oumais, un des p r i nc i pouxpoHe-pa ro ledes hôpi taux. 
Pendant les de rn iè res nuits de négoc ia t ion . 
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Après trois jours de grève Marcel 
Pépin, le président général de la Con-
fédération des syndicats nationaux, a 
demandé au gouvernement Johnson 
la mise en tutelle des hôpitaux. 

C'était la seule issueSogique. C'était 
la seule manière de mettre fin rapide-
ment à la résistance des hôpitaux, 
prêts pour "une longue grève" d 'après 
leurs propres porte-paroles. 

Johnson aurait peut-être agit rapide-
ment s'il n 'avait craint les institutions 
hospitalières, et le monde des affaires. 
Ces gens croyaient-ils que cette fois 
la CSN avait été trop loin, que le 
temps était venu d'affaiblir la force 
grandissante du mouvement ouvr ier? 
C'est fort possible. 

Les notables de la société fulminaient : 
injonctions! session spéciale du parle-
ment ! et mesures législatives ! 

Ils parlaient d'affrontement. On au-
rait dit qu'inconsciemment il le voulait. 

Le premier ministre a flairé le danger 
de la situation. Il a pris quelques in-
jonctions. Il a annoncé qu'il convoquait 
une session d'urgence. 

Face à l'escalade, le président de la 
CSN employait toutes ses énergies à 
ramener le débat sur le terrain de la 
négociation. 

Mais il fallait .é. tout prix, d 'autre 
part, que le gouvernement réalise que 
les travailleurs en grève ne céderait 
pas à la menace. 

La CSN convoqua à Montréal le 
Bureau Confédéral afin de mettre tous 
les corps affiliés au courant de la 
situation. Le président général brossa 
un tableau de la situation d'urgence. 
Les grévistes reçurent un appui entier 
et enthousiaste. 

Quelques heures plus tard le premier 
ministre lui-même a rejoint le président 
général au téléphone. 

Il pa ru étonner du fait que les séances 
du Bureau Confédéral étaient ouvertes 
à la radio, la télévision et la presse. 

"Je ne suis pas premier ministre. Je 
ne suis pas obligé de me cacher", lui 
répliqua le président général. 

Si la question des salaires se régla 
durant les quelques heures qui sui-
vient, les hôpitaux tenaient à défendre 
leurs prévilèges sur le problème des 
promotions, même après plus de deux 
semaines de grève! 

M. Yves Pratte, le médiateur du gou-
vernement fit part de la situation au 
président de Fédération Nationale des 
services, Paul-Emile Dalpé. Leconfrère 
Dalpé ne mâcha pas ses mots. S'il y 
avait compromis sur les salaires, il n'y 

en aurait plus sur les promotions ni 
sur le nombre d'agents de griefs exigés 
par les syndiqués. 

Me Pratte avait déjà fait accepté un 
compromis au comité de négociation. Il 
demanda alors au premier ministre son 
appui à la position syndicale. 

Le premier ministre, face à l'intran-
sigeance des hôpitaux, demanda alors 
à Me Pratte de sommer les hôpitaux 
de se rendre à la position syndicale. 

Me Pratte somma les deux parties 
de comparaître devant lui. 

Ni l'un, ni l 'autre partie ne savait 
ce qui adviendrait. Tous étaient au 
rendez-vous. 

Me Pratte entra sèchement dans lu 
salle, claquant les talons dans lesilcncc 
qui préside si lourdement dans ces 

circonstances, et lu le texte de l'ulti-
matum du gouvernement qui s'adres-
sait aux hôpitaux. 

Les institutions devaient régler ou 
subir la tutelle. Elles refusaient. 

Me Pratte communiqua par radio 
avec le premier ministre, à bord de 
son avion en vol vers Toronto, pour 
l 'informer de la situation. 

Revenu d'urgence, M. Johnson pré-
sida une réunion de son cabinet qui 
nomma Me Pratte administrateur des 
hôpitaux. 

Ainsi s'affectua le règlement qui fut 
approuvé par la suite par les 32,500 
grévistes. 

C'est ainsi, également, que débuta 
ce qu'il convient d'appeler une nouvelle 
éi o duiis les rulalions entre les hôpitaux 
et leurs employés. ^^ 
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L 'admin is t ra teur Yves Prot le. 
Une tâche sans p récéden t I Ptiolos de Jean-Louis Frund 

G i l l es Co rbe i l , d i rec teu r r é g i o n a l de l o M a u r i c i e e t p r i n c i p a l négoc ia teur dans la g r è v e , et Lucie Dogenais , consei l-
le r techn ique, qu i s'est p lus p a r t i c u l i è r e m e n t occupée d e la négoc ia t ion p o u r les i n f i rm iè res . 

Paul-Emi le Oalpé, p rés ident de la Fédéra t ion na t i ona le des ! 

Bruno Meloche, consei l le r techn ique auprès de la Fédéra t i on na t iona le des services. 

Le faux 
Les 32,500 t rava i l leurs d 'hôpi taux af-

f i l iés à la CSN ont démont ré que la 
santé publ ique ne peut plus être une 
af fa i re de sent imental isme, encore 
moins de faux sent imental isme. 

L'f iospital isation, au Québec, a long-
temps été réservée à peu près exclu-
s ivement à ceux qu i en ava ien t les 
moyens. Sous le rég ime de l'assistance 
publ ique, ni les polit iciens, ni les ad-
ministrat ions f iospital ières, n 'ont appa-
remment eu honte de marcher dans le 
peti t pat ronage, sur le dos des malades 
sans moyens. 

Pendant que cela se passait, sans au-
cun sent imental isme, et à l ' insu du 
g rand public, Maur ice Duplessis cr iai t 
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des hôpitaux i ne trompe plus personne 
son opposit ion à l 'assurance hospita-
l isation, parce que c'était une patente 
d 'Ot tawa et que cela mettait en danger 
nos " t rad i t ions re l ig ieuses" . 

Il fout d i re que cela mettait en dan-
ger surtout un rég ime de pr iv i lèges 
et de salaires de $25 par mois (nourr is 
et logés) pour des centaines de tra-
vai l leurs. 

La p rem iè re g rande crise publ ique 
de sent imental isme des institutions hos-
pi ta l ières a éclaté après que le Québec 
se fut donné, en 1961, l 'assurance hos-
pital isat ion. 

Les institutions par la ient de malades 
qu i ne pouvaieht recevoi r tous les soins 
dont ils aura ien t besoin, faute de con-

tr ibut ions suffisantes de lo pa r tde l 'état. 
Ev idemment , l 'hôpi ta l est devenu, 

pour la p rem iè re fois, accessible à 
tous, sans égards à leurs moyens. Le 
nombre de lits occupés montai t en 
f lèche. 

Parce que l 'état ova i tassumé les frais 
• de l 'hospital isat ion, il a fa l lu mettre la 

hache dans les vieux ar rangements 
f inanciers entre le gouve rnemen te t l es 
institutions. Quelques enquêtes ava ien t 
fai t tomber beaucoup d' i l lusions. 

C'est à par t i r de cette g rande trans-
fo rmat ion du mi l ieu hospi tal ier que les 
t rava i l leurs des hôpitaux ont pu récla-
mer d 'ê t re traités comme das citoyens 
à p le in t i t re, avec dro i t à un sala i re 

convenable, et des conditions de t rava i l 
ra isonnables. 

Ils n 'y sont pas encore ar r ivés. Ces 
t rava i l leurs ava ien t énormément de 
chemin à fa i re. Apres la courte g rève 
de 1964, des mi l l iers d 'employés tou-
chaient pour la p r e m i è r e f o i s u n s a l a i r e 
de plus de $50 par semaine. 

Cette année les employés ontdéclen-
chée une g rève quasi totale. Nouve l l e 
crise de sent imental isme. 

Mais dans les classes populaires, on 
a compris que dans une société orga-
nisée où tous les citoyens ont dro i t à 
l 'hospital isat ion, ceux qui assurent ce 

service publ ic ont dro i t à la même 
considérat ion que les t rava i l leurs qui 
assurent d 'autres services publics. 

L'hôpital n'est plus une faveur ou un 
pr iv i lège . C'est un dro i t réel. Ce que 
le malade exige ce n'est pas du senti-
ment mais des trai tements compétents 
dans un hôpital propre, efficace et 
b ien organisé. 

Cela n'exclut pas le sent iment de 
f ra tern i té humaine dans l 'hôpi ta l . Et 
ce sent iment, le pat ient le reçoit. Mais, 
comme tous ceux qui ont passé par l 'hô-
pi tal le savent, ces sentiments v iennent 
des employés en contact avec le mala-
de. Essayez de t i rer un sent iment de la 
part d 'une admin is t rat ion d ' inst i tu t ion! 
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Contre l'écrasante 
machine du textile 

Contre quoi les ouvr ie rs de Do-
min ion Textile se sont-ils battus? 
Qu 'on p renne leurs problèmes par 
le bout qu 'on voudro ; qu 'on exami-
ne tel le ou tel le de leurs revendi -
cat ions: on ve r ra qu ' i l s'agissait 
toujours de la même chose, ces 
gens lut taient contre l ' imp i toyab le 
pression qu 'ava i t exercée sur eux 
une entrepr ise déc idéeà t i re rd 'eux 
le plus de profits possible . 

S'ils demanda ien t du salaire, 
c'était pour desserrer l 'étou de la 
compression des coûts, qui ava i t 
tenu leurs salaires à des niveaux 
inacceptables. S'ils demandaient 
des moyens accrus pour surve i l le r 
et fo i re cor r iger l 'appl icat ion du 
p lan boni, c'était pour é l iminer 
autant que possible les moyens em-
ployés par la Compagnie pour pro-
f i ter des fai l les du plan dans le 
but d'accroître encore ses profits. 
S'ils dési ra ient fa i re rayer les notes 
de leurs dossiers discipl inaires 
après un certain temps, c'était pour 
rédu i re la contrainte addi t ionnel le 
exercée par les contre-maîtres pres-
sés de t i rer de toute la main-d'oeu-
v re un rendement exceptionnel. 
S'ils demanda ient des tecfiniciens 
en éva luat ion de tâches payés par 
la Compagnie , c'était pour mieux 
suivre et donc serrer davantage 
de près l 'appl icat ion du plan boni. 
S'ils vou la ient une clause pour em-
pêcher la Compagn ie de mettre 
les gens à p ied en faisant fa i re son 
t rava i l à l 'extér ieur , c'était pour ré-
sister, là-dessus encore, à la loi 
suprême de cette compagnie, qui 
est de compr imer les coûts par 
tous les moyens, y compris en fai-
sont fa i re à mei l leur compte du 
t rava i l à l 'extér ieur , quit te à congé-
dier de la moin-d 'oeuvre . S'ils cher-
chaient à réal iser un f ront com-

mun, c'était pour s'assurer une for-
ce accrue pour l ' aven i r . 

Dons une bonne mesure, les syn-
diqués de Domin ion Textile ont 
réussi à fo i re ce qu' i ls s 'étaient 
proposé. L 'augmentat ion de salai re 
est substantiel le (soit 40% plus 
é levée que ce que la Compagnie 
of f ra i t avant la gr'eve); ils obtien-
nent une clause de tâches forte-
ment modi f iée et plusieurs tech-
niciens pour vo i r à son appl icat ion 
correcte; ils ont réal isé leur f ront 
commun, ou moins pour l ' aven i r ; 
ils obt iennent des indemnités pour 
les vict imes des contrats extér ieurs; 
leur nouve l le clause d'ancienneté 
empêchera des mises à pied d 'em-
ployés plus âgés; ils ont maintenant 
une mei l leure clause sur les 
mesures discipl inaires; enfin, sur 
nombre d 'autres points de moindre 
importance, ils réal isent des gains 
appréc iab les : t rava i l supplémen-
taire l ibre dans certains cas, d ro i t 
aux t ro is ième et quat r ième semai-
nes de vacances et non seulement 
à leur rémunéra t ion , e tc . . . 

C'est une victoire. L 'avenir d i ra 
s ' i l est inév i tab le que la Domin ion 
Textile p rovoque des grèves comme 
el le l 'a fai t depuis t rente ans. Les 
t rava i l leurs ne cesseront pas de 
vou lo i r mettre un t e r m e d l 'exploi-
tat ion, fo i re cesser le pompage 
éhonté des profits, mettre f in ou 
pressage du citron. Si la Compa-
gnie peut comprendre qu ' i l y a 
des hommes, des femmes, des fa-
mil les — en somme, qu ' i l y o du 
monde — au bas de ses colonnes 
de chiffres, alors il se peut qu ' i l 
n 'y oi t plus de g rève , ni de rage, 
ni de révol te, chez ceux qui , de 
leurs moins, ont bâti cet emp i re 
industr iel . 

Pierre Vodeboncoeur 

OES 

PAS DE 
T I U W A Î L 

l>E NUIT 

F E M M E S 

KfP'" 

A gauche Jean C h a m p o g n e , i ngén ieu r de la CSN. 
cause avec Paul M o r i n , du syndicat d e D r u m -
mondv i l l e . I) faut des i ngén ieu rs qu i pensent à 
l ' h o m m e avan t la mach ine . 

Des moyens de défense contre les machines 
Une usine de textile c'est, en vér i té, 

une gigantesque machine. 
Quand el le fonct ionne, el le fait pen-

ser à un vaste mécanisme d 'hor loge. 
A l ' in tér ieur de ce méconisme, des 

centaines d 'hommes et de femmesmu l -
t ip i ient les mêmes gestes, des mi l l iers 
de fois, d 'heure en heure. 

Les techniciens de la compagnie cal-
- c d e n t tout d la fract ion de seconde. 

Les-^oloires d 'a i l leurs sont payés en 
fonction d 'un plan boni basé sur un 
effort de 125%, c'est-à-dire l 'équ iva lent 
de 10 heures de t rava i l no rma l (selon 
des c r i t è r e s internat ionaux) en 8 
heures. 

Dans de telles usines il peut o r r i ve r 
faci lement que l 'ho'mme soit submergé 
par la machine. Ou côté de la com-
pagnie, une chose l ' intéresse et c'est 
le rendement . 

Jean Champagne, ingénieur à la 
CSN, s'est appl iqué à t rouver pour 
les t rava i l leurs du textile des moyens 
de protect ion ind iv idue l le contre l 'en-
vahissement de la machine. 

O r sur ce plan, le nouveau contrat 
que v iennent de signer les t rava i l leurs 
du texti le aff i l iés à la CSN offre des 
gains substantiels. 

A chacune de ses usines, la compa-
gnie dev ra maintenant payer , a p le in 
temps, un technicien qui sera choisit 
par le syndicat et donti, l 'un ique beso- j;-
gne sera d 'é tud ier les prob lèmes que g 
lui posent les t rava i l leurs . 

Chaque fois que le t rava i l leur jugera : 
qu 'on a commis une injustice à son " 
égard, par quelques changements, i l 
pour ra a l ler jusqu'à l 'a rb i t rage et ré- •: 
c lamer un rajustement. 

Le conf rère Champagne a éga lement 
rédigé une nouve l le clause de l 'éva lua-^ j ' 
t ion des tâches qui donne une pro-
tection accrue à l 'employé. 

Les s y n d i q u é s s'opposaient éga->" 
lement au t rava i l de nuit des femmes, 
même dans l 'éventual i té d 'une nou-
vel le législat ion p r o v i n c i a l e qu i le 
permet t ra i t . 

O r il n ' y au ra pas de t rava i l de 
nuit des femmes durant l 'appl icat ion-
de la convent ion col lact ive, sauf à la 
ve i l le de l 'expirat ion du nouveau 
contrat. 

A toute fin pra t ique cela veut d i re 
que ce point est gagné mais qu ' i l fau-
dra le rep rendre lors des prochaines 
négociations. 

G é r a r d Tay lor 
(à gouche) , 
d i rec teur 
de la g r è v e 
à M a g o g , 
C ' e i l c o m m e ça 
q u e ça va marche r I 
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On appelle cela 

TORDRE! 
Dans les pages suivantes, vous allez voir ce qui se passe dans 

l'usine Ayers, à Lachute. 

Ces choses arr ivent . Et tant que personne ne se plaint, on appelle 
ça l 'ordre. Si on se plaint, même dans les cadres de la légalité, les 
autorités en place crient au désordre. 

Mais dans le Cas d'Ayers, l'abus est si grand que la population 
appuie instinctivement ceux qui se plaignent. 

Des gens commencent à se demander comment la société peut 
tolérer de telles choses. 

Les lois, dans la société dans laquelle nous vivons, sont ainsi faites 
qu'une entreprise peut s'établir au sein d'une petite vi l le, abuser 
du besoin des hommes de gagner leur vie en leur payant des salaires 
inférieurs au minimum vital et, s'ils insistent pour obtenir une meil-
leure part de leur productivité, les maintenir ainsi en menaçant de 
plier baggages. 

Quand 
une nouvelle entreprise s'installe pour bénéficierdu travai l 

d'une population, elle ne prend aucune responsabilité humaine envers 
ceux qui passent une partie de leur vie à produire pour elle. 

Si la même entreprise décide de fermer ses portes, parce que sa 
situation n'est plus aussi profitable, ou parce qu'el le peut faire de 
meil leurs profits en déménageant, elle part sans plus de cérémonie, 
sans obligations envers ceux qui ont le plus contribuer à la faire 
v ivre, et à faire v ivre ses propriétaires. 

Rien dans les lois ne protège les travai l leurs non plus contre les 
entreprises mal administrées. Les propriétaires peuvent presque 
toujours s'en t irer par diverses manoeuvres, mais les travai l leurs 
presque jamais. C'est encore eux qui encaissent les conséquences. 

Les travai l leurs font même les frais du progrès! Si une entreprise 
décide de moderniser son équipement ou de concentrersa production 
dans une seule usine, r ien ne prévoi t ce qui adviendra des familles 
éprouvées. 

Une répart i t ion plus égale des fardeaux de la vie économique s'im-
pose. Cette répart i t ion doit être faite par les gouvernements. Qu'atten-
dent-ils pour agi r? 
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L'HOMME 
c'est qui est 

IMPORTANT 

Page 14 / LE TRAVAIL, SEPTEMBRE 1966 



Chez Ayers à Lachute 

L'entreprise 

est libre, 

l'Iiomme esclave 
En 1961, alors qu'ils étaient 

membres d'une union interna-
tionale, ils avaient fait une grève. 
Mais ils ont été obligés de 
"rentrer à quatre pattes" parce 
que l'xmion avait fait une entente 
avec le patron et qu'elle les me-
naçait de les laisser tomber s'ils 
ne retournaient pas au travail. 
Ils sont retournés, mais avec une 
diminution de salaire plutôt 
qu'une augmentation. 

En passant à la CSN, en avril 
dernier, ils ont découvert qu'il 
y avait là des gens qui s'occu-
peraient d'eux et qui feraient la 
bataille avec eux. Et ils ont com-
pris que c'est en 1966 qu'on 
chasserait l 'esclavage de la ville 
de Lachute et de cette usine, la 
Dominion Ayers. 

Le 3 août, les 250 employés 
entraient en grève à minuit. 
Depuis, grâce à eux, c'est toute 
une ville qui relève la tête et qui 
se secoue du joug de l'oppres-
seur. 

Tous les journaux du Québec 
ont parlé de cette affaire: beau-
coup de gens qui v i v a i e n t jus-
qu'alors dans leur petit confort 
douillet se sont soudainement 
rendu compte qu'en 1966 (et 
non en 1866, comme le soulignait 
un journal) il y avait encore des 
patrons qui traitaient leurs em-
ployés comme de la vulgaire 
marchandise, sans égard à leur 
statut d'hommes et de femmes. 

Les conditions de travail et les 
bas salaires, on en a entendu 
parler partout, à la radio, à la 

LE 

télévision, dans les journaux. 
Tous ont fait état de la situation 
financière des employés ($1.06 
l'heure en moyenne, de salaire), 
de leur état de santé déplorable 
(maladies pulmonaires, mala-
dies de peau, etc.), de leurs in-
firmités dues au travail (le "ci-
metière des doigts" qui fait que 
3 employés sur 10 ontun ou plu-
sieurs doigts en moins) et de leurs 
conditions de vie (taudis, man-
sardes, insécutité, pauvreté chro-
nique, etc.). 

Mais ce qu'il faut connaître, 
c'est le "back-ground", les rai-
sons pour lesquelles toute une 
ville, à commencer par le maire-
député et tous les curés de la 
place, s'est soudainement ré-
veillée d'un long sommeil. 
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Pour lui, le palak 
Pour eux, les taudis 
0 

Il est bien certain que M. Gil-
bert Ayers, le grand patron, a 
encore et aura toujours des 
appuis dans cette ville. Il ne faut 
pas se faire d'illusions. Mais ce 
qui est clair et évident, c'est que 
toute une population vient de se 
rendre compte qu'elle avait 
oublié avec les années qu'elle 
existait et indépendamment de 
celui qui possède tout. 

I 

Elle ne d e m o n d e q u ' à m a n g e r t ro is fo is par {our comme 
tout le monde . 

Alors qu 'avant cette greve, 
elle n'osait pas élever la voix 
parce qu'Ayers possédait tout à 
Lachute, la population a été le 
plus sérieux soutien des grévistes. 
Par l'intermédiaire de ses curés 
et de son maire, elle a fait savoir 
au Québec que cette fois c'en 
était assez et qu'elle allait faire 
quelque chose. 

Pour donner une idée de l'es-
prit qui prévalait à Lachute 
avant le conflit syndical, on peut 
retenir cette expression de l 'abbé 
Hubert Beaudry, vicaire de Ste-
Anastasie, : "C'est la première 
fois que ces gars-là se rendent 
compte qu'ils sont des hommes 
comme les autres. On ne les 
avait jamais traités comme ça 
avant ." 

Gilbert Ayers, le grand patron, 
et son père avant lui, possède 
tout à Lachute: il a un terrain 
d'aviation, un motel, deux golfs 
dont l'un fonctionne jour et nuit, 
la piscine publique, un "ski-tow", 
deux industries (celle qu'on con-
naît et une usine de textile); il 
a même fait construire une église 
dont l'intérieur est en marbre. 
Bref, personne à Lachute, ou à 
peu près, ne peut travailler ou 
s'amuser ou même prier sans 
continuellement se retrouver sur 
une propriété d'Ayers. 

l a m isè re n o i r e . 

Le maire de Lachute, M. Zoel 
Saindon, a même déclaré qu'il 
avait toutes les misères du monde 
à introduire d'autres industries 
dans sa ville, parce qu'Ayers a 
le monopole des terrains libres 
où l'on pourrait construire. On 
dit même que si Ayers apprend 
qu'une industrie veut s'installer 
dans " s a " ville, il s'empresse 
d'acheter le terrain qu'elle con-
voite. 

Et ensuite, en négociations, il 
vient plaider, par la voix de ses 
intermédiaires "incapacité de 
payer" quand on lui parle d 'aug-
mentations décentes de salaires! 

Mais cette fois, les gens en ont 
assez de se faire prendre pour des 
imbéciles et tous se sont mis de 
la partie pour que les grévistes 
dorénavant vivent mieux. • 

M-'.-' 

m 
: « A J T ^ 

Dans leur at t i tude, la pat ience. Ils i ron t jusqu 'ou bout . 
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En vue du vote du 30 septembre à l'Hydro 

Déjà des centaines de travailleurs ont 
préféré la démocratie qui règne à la CSN 

Les 7 ,500employésdebureauetde 
métiers de l 'Hydro-Québec auront 
très bientôt la possibilité de choisir 
un syndicat fait à leur mesure et qui 
représentera, face à un des em-
ployeurs les plus durs de cette pro-
vince, une force incroyable. 

Le 30 septembre prochain, ils au-
ront à choisir, lors d 'un vote décrété 
par la Commission des Relations 
de Travail , entre le Syndicat Cana-
dien de la Fonction Publique (FTQ-
CTC) et la CSN. Jusqu 'à présent, il 
y avait 24 syndicats à l'Hydro-Qué-
bec pour représenter ces employés. 
A la suite du vote du 30 septembre, 
il m'y aura plus que deux syndicats: 
un pour les employés de bureau et 
un pour les employés de métiers, 
qui appartiendront à l 'une ou à 
l 'autre centrale. 

La CSN a toujours été à l 'avant-
garde par ses syndicats à l 'Hydro-
Québec; elle a négocié pour eux des 
conventions qui leur offrent des 
avantages incomparables, et de tous 
à ceux qu 'a négociés le SCFP. 

Les autres avantages qu'offre la 
CSN à ces employés sont ceux que 
tous les affiliés de la centrale connais-
sent déjà: l 'autonomie des syndicats 
affiliés, la démocratie qui fait que la 
base du mouvement (les syndicats 
locaux) est le pouvoir de décision, 
et le g rand nombre de services tech-
niques qu'elle met à leur disposition 
à tous les points de vue. 

C'est pour tout cela que déjà des 
centaines de travailleurs ont assuré 

la CSN de leur entier appui et sont 
décidés à voir la CSN entrer à 
l 'Hydro-Québec par la grande porte, 
le 30 septembre prochain. 

Ils ont répondu à l 'appel du pré-
sident Marcel Pépin qui leur disait, 
lors d 'une conférence qu'il donnait à 
Québec le 27 août dernier: 

"LE SYNDICAT DANS LE-
QUEL VOUS SEREZ, C'EST 
VOUS AUTRES QUI LE FEREZ. 

Si vous ne voulez pas qu'il fonc-
tionne, si vous voulez faire un syn-
dicalisme facile, si vous voulez faire 
du syndicalisme non-engagé, ne 
votez pas pour nous autres, ne votez 
pour pour un syndicat affilié à la 
C.S.N. Ce que je vous demande, 
c'est un engagement total. 

"On ne fait pas du syndicalisme 
en payant un droit d'entrée, une 
cotisation syndicale ou en faisant 
une croix sur un bulletin de vote. 

C'est beaucoup plus dur que cela. 
Je ne veux pas vous inquiéter mais 
Je veux qu 'au moins, vous com-
preniez que votre syndicat repose sur 
vous, que le syndicat ne repose pas 
sur la structure syndicale ni sur la 
centrale. 

"On sera là pour travailler en-
semble, mais d'abord et avant tout, 
c'est vous qui aurez à y mettre 
des efforts, c'est vous qui aurez à 
travailler, à vous consulter ensem-
ble, de voir comment v otre sort 

G u y Beoudoin. d i rec teur ad jo in t de lo Fédéra t ion 
Canad ienne des Employés des Services Publics 
(CSN), au cours d ' u n e session d 'é tude à Québec 
qu i a p récédé le débu t de la compagne qu i doi t 
m e n e r o u vote. 

peut-être amélioré. Cela sera aussi 
à vous, au niveau de la centrale, 
au niveau de la C.S.N. de préconiser 
des mesures, d 'adopter des résolu-
tions pour faire bouger la société. 
C ' ^ST CAQUl EST L 'ENSEMBLE 
DU SYNDICALISME." 

*»orc Boucher e t D e n i i Ha rvey , d u local 300 du Syndicat Canad ien de la Fonct ion Denis Berna tche i et René G i r o u i , de Hul l , m e m b r e s de l ' I n te rna t iona l B ro therhood 
Publ ique (FTQ), é to ient venus s ' i n fo rmer de ce que la C S N a à leur o f f r i r . of Electr icol Worke rs , ont é té satisfaits par tout ce qu' i ls ont pu a p p r e n d r e au cours 

de cette f in de semaine. 
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Les agents de la paix 
Le Syndicat des Agents de la Paix de la Fonction Publique vient de 

signer sa première convention collective avec le gouvernement du Québec, 
trois mois après le début des négociations. 

Grâce à cette nouvelle convention, les agents de la paix ont obtenu de 
nombreux avantages : 

• à compter du 24 mar s 1966, tous reçoivent des augmentations: de 
$300 pour 1066 employés, de $350 pour 874 employés et de $400 pour 
530 employés; la clause des vacances s'applique dès cette année: 1,000 
employés obtiennent ainsi 3 semaines de vacances; 

• à compter du 1er avril 1966, les employés des prisons recevaient 
un boni supplémentaire de $200 par année (1064 employés); 

• à compter du 1er mai 1966, les gardes des prisons n ' ayan t pas reçu 
d 'augmentations statutaires depuis un an ou plus, recevaient un nouveau 
statutaire annuel de $200 (300 employés); 

• à compter du 28 juillet 1966, tout le texte de la convention prenait 
effet: réduction des heures de travail de 42 à 40 pour les gardes de Mont-
réal et (-Québec, de 48 à 45 pour les agents des pêcheries et de 45 à 40 
pour les inspecteurs des autoroutes; 

• au 23 mars 1967, il y aura une augmentation minimum de 3 pour 
cent pour ceux qui ont des augmentations statutaires et de 5 pour cent 
pour les autres, et il y aura une nouvelle réduction des heures de travail, 
de 48 à 40 pour les gardes de districts et les gardiens de barrières. 

11 y aura également à cette date un ajustement des échelles de salaires, 
ce qui accordera aux gardes des prisons de Québec et districts et aux 
matrones de Montréal une augmentation de $100 (800 employés), aux 
matrones de Québec et districts, une augmentation de $200 (75 employés) 
et aux instructeurs des classes 1, 2 et 3 de Québec, une augmentation de 
$200 (20 employés). 

• Le temps supplémentaire accumulé dans les prisons sera remis à 
temps pour temps dans les six mois de la signature de la convention, 
sinon le gouvernement s'engage à le payer. 

Comme le souligne le confrère Noèl Lacas, représentant syndical CSN 
auprès de ce syndicat, "maintenant que la convention collective de travail 
e.st signée, il reste àen appliquer lestermes, et aussi à donner une structure 
syndicale et une nouvelle constitution au syndicat. Cettenouvelle convention 
marque un bon début puisque maintenant, par exemple, aucun shérif ou 
géôlier de prison ne pourra suspendre ou congédier un employé avant 
d'en avoir reçu l 'autorisation de l 'administrateur des prisons. Par la suite, 
l'employé pourra se servir de son syndicat pour défendre ses griefs, s'il 
y a lieu." La convention est d'une durée de deux ans, du 28 juillet 1966 
au 28 juillet 1968. 

Ingénieurs: première étape 
Les ingénieurs de l'Hydro-Québec, 

qui ont été en grève pendant 13 se-
maines, sont retournés au travail le 
13 juillet dernier. Ils venaient designer 
leur première convention collective de 
travail qui se terminera le 31 décembre 
1967. Cette convention leur offre des 
améliorations au chapitre des salaires: 
ils ont obtenu/une augmentation for-
faitaire de $500 cette année et au 22 
décembre 1966, une augmentation de 
six et demi pour cent plus une aug-
mentation statutaire variant de $450 
à $550 selon les classes. 

Ils ont aussi obtenu une améliora-
tion du régime des vacances, du temps 
supplémentaire et de la procédure de 

griefs, et ils ont enfin réglé la question 
de la juridiction syndicale qui a été 
la source de deux conflits. 

A la suite du règlement, Jean-Guy 
Rodrigue, président du syndicat, a dé-
claré: "C'est une première convention 
et c 'estunepremièreétape. Nousfa isons 
nos premières armes dans ce domaine 
et on ne nous a rien épargné pour 
rendre cette lutte la plus dure possible. 
On a voulu nous rendre l'obtention 
de nos droits la plus difficile possible, 
mais les ingénieurs ont prouvé qu'ils 
étaient capables de supporter une telle 
lutte puisqu'ils ont réussi à soutenir 
deux grèves en un an seulement." 

Grève à 
Canadian 
Gypsum 

Les 80 employés de la Cana-
dian Gypsum Co. Ltd., sont en-
trés en grève le 12 août à minuit. 
Le syndicat qui les représente, 
le Syndicat National des Em-
ployés de la Canadian Gypsum, 
a reçu son accréditation le 25 
mars dernier. 

Après quatre séances de négo-
ciations directes et huit séances 
de conciliation, les employés se 
sont vus obligés de débrayer face 
à l'attitude absolument anti-syn-
dicale de cette compagnie, filiale 
d'une g r a n d e compagnie améri-
caine f i a United States Gypsum 
Co. ), notoirement anti-syndi-
cale. 

Au Saoment où les employés 
ont débrayé, il restait encore tou-
te la convention collective, en 
pratique, à négocier. La plus 
grande difficulté à laquelle les 
négociateurs font face est le refus 
de la part de la compagnie de 
reconnaître le syndicat comme 
un interlocuteur valable; ne re-
connaissant pas le syndicat dans 
les faits, elle refuse évidemment 
de discuter un tant soit peu ses 
demandes. 

Le syndicat demande la réduc-
tion des heures de travail de 48 
à 40 heures (actuellement, les 
employés travaillent même le di-
manche), avec pleine compensa-
tion; il demande une augmenta-
tion de salaire de $0.36 l'heure, 
répartie sur deux ans; il demande 
des périodes de repos, des con-
gés-maladie et de meilleures con-
ditions d'hygiène. 

Les salaires payés à cette com-
pagnie s'échelonnent de $1.76 à 
$2.15 l'heure. Chez le concurrent 
de Canadian Gypsum, sj)it la 
compagnie Domtar, ces mêmes 
employés recevraient des salai-
res de $2.10 à $2.55 l'heure 
pour 40 heures seulement, alors 
que chez Canadian Gypsum les 
employés travaillent 48 heures 
par semaine. La compagnie leur 
offre une augmentation de $0.05 
immédiatement et de $0.05 dans 
six mois. De plus, cette compa-
gnie paye encore ses employés 
à temps simple lorsqu'ils travail-
lent pendant des congés statu-
taires. 

Page 18 / LE TRAVAIL, SEPTEMBRE 1966 

i 



Les journalistes 

Le Devoir 
Le Syndicat des Journalistes de Montréal 

(section "Le Devoir") a signé une convention 
collective de deux ans et demi avec l'employeur 
des journalistes du "Devoir", l'Imprimerie 
Populaire Ltée. 

Cette nouvelle convention prévoit plusieurs 
améliorations aux conditions de travail des 
employés et peutcertainement être considérée 
comme un modèle du genre pour le milieu 
journalistique, notamment au chapitre de la 
juridiction syndicale, de la liberté d'action et 
d'opinion des journalistes, et des conditions 
matérielles de travail. On y note aussi un 
"comité paritaire de la rédaction", organisme 
de consultation et de collaboration composé 
de trois représentants de la direction et de trois 
représentants syndicaux, chargé d'étudier cer-
taines questions concernant la rédaction. 

f f Le Droit 
Les membres du Syndicat des Journalistes d'Ottawa 

ont lancé un fonds de secours le 12 août dernier pour 
venir en aide à un de leur confrère, Jean-Jacques 
Fleury, congédié injustement par la direction du journal 

Le Droit". 
M. Fleury, qui est étudiant à l'université d'Ottawa, 

avait été engagé pour l'été par "Le Droit"; il travaillait 
la nuit. Un matin, à9.30heures, soità peine cinq heures 
après sa nuit normale de travail, la direction lui deman-
dait de se représenter au travail. M. Fleury a refusé, 
fort de l'appui d'une récente sentence arbitrale qui 
accorde aux journalistes le droit de refuser de faire du 
travail supplémentaire. Un autre journaliste, syndiqué 
celui-là, avait fait le même refus et avait été suspendu. 
Devant les protestations du syndicat, la direction a repris 
à son service le journaliste syndiqué. 

AAais dans un geste que le président du syndicat a 
qualifié de "pure vengeance" et de "mesures d'intimi-
dation", la direction a congédié par téléphone M. Fleury, 
qui n'est pas encore protégé par la convention. 

Le fonds de secours servira b combler les quelques 
semaines de salaire que le journaliste Fleury a perdues 
pour avoir sympathisé trop tôt avec le syndicat. 

/ V 

La meilleure convention de 
toute l'industrie de la radio 

Les 85 employés du poste montréa-
lais de radio CKVL, membres du Syn-
dicat Général de la Radio (CSN), vien-
nent de signer leur première convention 
collective de travail avec le président de 
Radio Futura Ltée, M. Jack Tietolman. 
Ce nouveau syndicat a été accrédité le 
25 avril dernier. 

Par cette première convention, les 
employés ont obtenu la semaine de cinq 

De gauche à d ro i t e ; Marce l Provost, d i rec teur des pro-
g rammes , Ronald Carab ine , cont rô leur , Jack Tietolman, 
prés ident de C K V l , C laude Duparc, prés ident du syndicot, 
Roland N o d r e o u , secréta i re , Jacques Turcot, t résor ie r . 

jours (36 heures de travail), ce qui est 
certainement un précédent dans l'indus-
trie privée de la radio. Pour les deux-
tiers des employés, cela représente une 
diminution de 6 à 5 jours de travail 
avec pleine compensation; les techni-
ciens avaient déjàla semaine de 5 jours. 

Les annonceurs sont maintenant 
payés pour le nombre exact d'heures 
pendant lesquelles ils sont en ondes, 
même s'ils y sont seulement par le tru-
chement d 'un enregistrement fait d'a-
vance. Auparavant , ils n'étaient pas 
payés pour le temps où ces enregistre-
ments étaient diffusés. De plus, les an-
nonceurs sont maintenant rémunérés 
pour le travail de préparat ion spécial 
qu'ils doivent faire pour une émission. 
Tous les employés, enfin, ont obtenu 
une augmentation de salaire de $10.00 
cette année et de $5.00 l 'an prochain. 

"Cette convention est certainement 
la meilleure de toute l'industrie de la 
radio et à certains points de vue, elle 
d é p a r e déjà celle de Radio-Canada", 
a conttnenté le président du syndicat, M. 
Claude Duparc, lors de la signature. 

Le Syndicat National des 
Employés de l'Hôpital Gé-
néral à Pointe-Claire a été 
accrédité le 4 juillet der-
nier. Ce syndicat repré-
sente les 200 employés 
non-professionnels d e 
l'Hôpital Général Lake-
shore. 
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Outardes 3: 
ouvriers 
réintégrés 

Le juge Evender Veil-
leux, de Sherbrooke, 
n o m m é commissaire-
enquêteur pour juger du 
cas des quatre travail-
leurs du chantier d'Ou-
tardes 3 que l 'Hydro-
Québec avait congédiés 
à la suite du conflit des 
mois de mars et avril 
derniers, a rendu sa sen-
tence au début du mois 
d'août. 

Gilles Beauchemin, P. 
E. Jean, M. Lévesque et 
E. Savard sont suspen-
dus de leur travail pour 
une période de 6 mois à 
compter de leur mise à 
pied par l 'Hydro. Ils 
devront être réintégrés 
comme chauffeurs de ca-
mion aux mêmes termes 
et c o n d i t i o n s qu'ils 
avaient lors de leur mise 
à pied. Cette réintégra-
tion doit se faire le 11 
septembre, aux condi-
tions mentionnées, mais 
pas nécessairement sur le 
chantier d'Outardes 3, si 
de l'avis de l 'Hydro, il 
est préférable que ces 4 
chauffeurs de c a m i o n 
soient employés ailleurs. 
Ils conserveront leur an-
cienneté acquise lors de 
leur mise à pied. 

On se souvient que leur 
renvoi par l 'Hydro avait 
causé une grève de cinq 
semaines sur les chan-
tiers de Manie-Outardes, 
grève qui avait mis à 
jour les conditions hu-
maines pénibles dans les-
quelles les o u v r i e r s 
é t a i e n t forcés de tra-
vailler. 

Hauterive: sentence arbitrale 

Une sentence arbitrale sur la convention collective des 
policiers-pompiers de la ville de Hauterive, qui vient d'etre 
rendue, préconise une diminution des heures de travail de 
56 à 42 heures par semaine avec pleine compensation dès 
le 7 août dernier, et la semaine de 40 heures pour le 4 août 
1967. 

En plus de cette réduction des heures de travail, le tribu-
nal décrète une augmentation de salaire de $10.00 par 
semaine, rétroactive au 1er novembre 1965 sur toute l'échelle 
de salaire et une augmentation de $5.00 par semaine sur 
toute l'échelle au 1er novembre 1966. 

La sentence comporte en outre: 3 fêtes chômées et payées 
de plus; 3 semaines de vacances après 4 ans et 4 semaines 
après 8 ans; une meilleure clause de promotion; une clause 
d'absence syndicale améliorée; une amélioration de la clause 
d'accident-maladie; l'obligation pour la yiHe de payer 50 
pour cent du coût de l 'assurance-maladie, accident; l 'aug-
mentation du tarif pendant les heures supplémentaires. 

Les avantages monétaires accordés aux policiers, par 
cette sentence, représentent à peu près une augmentation de 
50 pour cent par rapport à ce qui existait auparavant . 

Gaspêsie: congrès annuel 
Les 25 et 26 juin derniers avait 

lieu à Percé, le congrès du Conseil 
Central des Syndicats Nat ionaux 
de la Gaspésie dont le thème était: 
Education, vie syndicale. 

Pour ce qui est 'de l'éducation, la 
présidente a souligné que le Conseil 
Central doit faire tout ce qui est pos-
sible pour qu 'un Comité d'éducation 
syndicale soit formé et fonctionne 
pour l 'année à venir. Ce comité 
d'éducation, pa r les cours qu'il of-
frirait aux officiers, délégués de dé-
partement, responsables des syndi-
cats et à tous les membres de la 
région, ferait prendre conscience du 
rôle que chacun a à jouer en tant 
que syndiqué: mieux coimaître le 
syndicalisme, les structures du mou-
vement et la part active que les tra-
vailleurs doivent prendre à leur pro-
pre eiffaire. 

Certaines difficultés peuvent se pré-

senter cependant: la grandeur géo-
graphique de la région et le coût 
des déplacements, la jeunesse même 
de divers syndicats et la non-partici-
pation des membres aux activités du 
syndicat. 

Les délégués du congrès adoptè-
rent la formation du comité d'éduca-
tion du Conseil Central. Les struc-
tures furent établies : un comité d'é-
ducatiôn dans chaque syndicat, un 
comité d'éducation dans chaque ré-
gion (3) et le comité du Conseil 
Central avec un responsable. Au 
rappor t du trésorier, il fut adopté 
pour l 'année à venir, qu 'un montant 
de presque 25% du budget serait 
accordé à l 'éducation. 

Lors des élections les délégués au 
congrès ch(fisis au Conseil d 'admi-
nistration ont été: Suzanne Allain, 
présidente, Jean-Yves Cabot, secré-
taire et Armand Réhel, trésorier. 
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Chicoutimi 
Ije Syndicat Nat ional des Employés de ( ; r o s de Chicoutimi vient lui aussi de 

signer une convention collective avec la Firme Côte Boivin Alimentation de Chi-
coutimi, le 4 juillet dernier. 

C'est après seulement cinq séances de négociation que les deux parties se sont 
entendues sur les termes d'un premier contrat de travail. Parmi les principaux avan-
tages obtenus, il faut souligner: l'atelier syndical imparfait, l'ancienneté générale 
sur la base de l'établissement, une procédure de griefs adéquate, une diminution des 
heures de travail de 4 2 à 4 0 heures par semaine, un minimum de 3 heures pour le 
rappel au travail, le salaire hebdomadaire garanti , 13 fêtes chômées et payées. 

Au chapitre des salaires, ces employés ont obtenu une augmentation générale 
de 8 6 . 0 0 par semaine à la signature du contrat, de 8 5 . 0 0 par semaine le 4 juillet 
1 9 6 7 et de S 5 . 0 0 par semaine le 1 juillet 1968. Ils ont obtenu u n e semaine de 
vacances après un an, deux semaines après trois ans, trois semaines après huit 
ans et quatre semaines après 15 ans. 

I.a convention a une durée de trois a n s et selon les négociateurs syndicaux, 
Jean-Marie Ouellet, conseiller technique de la CSN, Charles Dufour et Pierre Savard, 
employés de Côté Boivin, "les négociations se sont déroulées dans une atmosphère 
de col laboration et selon les désirs des deux parties d'en venir à une entente sa-
tisfaisante". 

Première 
convention 
cliez Vilas 

Après des n é g o c i a t i o n s de 3 
mois, les 325 employés de Vilas 
Industries à Cowansville ont enfin 
signé l e u r première convention 
collective. Ils ont obtenu plu-
sieurs avantages: deux périodes 
de repos de quinze minutes par 
jour; 8 fêtes chômées et payées; 
une clause d'ancienneté (ce qui 
n'existait pas avant); 2 semaines 
de vacances après 3 ans; une pri-
me de nuit de $0.12 l'heure; une 
augmentation de salaire variant 
de $0.24 à $0.53 l'heure répartie 
sur 2 ans, une r é t r o a c t i v i t é 
jusqu 'au premier janvier 1966 et 
un important réajustement des 
classifications. Ce contrat se ter-
minera le 30 mars 1969. 

La "loyauté": un paravent â l'exploitation 
Une convention collective a été 

signée, il y a quelque temps, entre 
les employés et la compagnie Vilas 
Industries, à Cowansville. Le 17 
juin dernier, M. John W. Sharp, 
président de la compagnie, faisait 
allusion, dans un message adressé 
aux "Old Timers" de cette compa-
gnie, aux récentes négociations, en 
disant que "les derniers six mois 
d'une année ont été remplis d'incer-
titudes, d'inquiétudes et de désa-
gréments qui se sont accumulés 
vers une décision. Une décision ren-
due par une très faible majorité du 
total de nos employés". 

Il a félicité ensuite quelques "Old 
Timers" d'avoir fait preuve de 
"loyauté" et d'encouragement en-
vers l'entreprise. 

Claude Girard, représentant syn-
dical, a vu son sang ne faire qu'un 
tour et il a répondu à M. Sharp 
personnellement en lui mettant 
bien clairement "les points sur les 
i " . . . 

"Lorsque vous parlez de périodes 
d'incertitudes, d'inquiétudes et de 
désagréments, écrit-il au président. 

vous faites sans doute allusion à la 
période où vos employés ont décidé 
de faire usage d'un droit que leur 
confère le Code du Travail du Qué-
bec. Vous êtes-vous déjà arrêté à 
penser que l'attitude prise par votre 
compagnie à ce moment-là n'a pas 
contribué à créer un climat de con-
fiance et de collaboration? 

"Les travailleurs n'ont qu'un seul 
moyen de défense (face à vos capi-
taux) et c'est l'action collective. Vos 
employés ont démontré qu'ils vou-
laient employer ce moyen, et même 
si vous mentionnez que cette déci-
sion n'a été prise que par une très 
faible majorité de vos employés, 
ceci indique trèsclairementque vos 
employés aspirent à des conditions 
de travail et de salaire qui leur 
permettent de vivre en hommes 
libres et d'être traités comme des 
personnes humaines. Ils vous ont 
démontré très clairement qu'ils 
voulaient mettre fin au paternalis-
me et qu'ils désiraient dialoguer 
avec l'employeur et non pas subir 
des décisions unilatérales. 

"Lorsque vous dites que vos "Old 

Timers", à quelques exceptions 
près, ont fait preuve de loyauté, 
vous pouvez vous féliciter de vos 
talents de persuasion. Car les com-
pagnies excellent dans l'art de faire 
croire aux travailleurs que c'est un 
service que la compagnie leur rend 
en les faisant travailler et en leur 
payant un salaire. Cependant, vous 
devez vous rendre à l'évidence et 
constater que cette situation a cessé 
d'exister et je suis même certain 
que ces mêmes employés loyaux 
feront un jour la découverte de cet 
état de chose. Vous verrez alors 
que ces derniers diront que le mot 
"loyauté" a toujours été un para-
vent à l'exploitation dont ils ont été 
v i c t i m e s p e n d a n t plusieurs 
années. (.. .) 

" I l est inutile de penser que vous 
réussirez à convaincre vos em-
ployés qu'ils ont été déloyaux en 
joignant les rangs d'un syndicat. 
Au contraire, ceux-ci vous diront 
qu'ils ont posé un geste qui leur a 
permis de se sentir une personne 
h u m a i n e qui est traitée comme 
telle". 
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Un problème 

grave 

chez les 

mineurs 

Mons ieu r le rédacteur , 

Vo ic i cop ie d ' une le t t re que 
j 'a i fa i t p a r v e n i r au m in is tè re 
du T rava i l du Québec sur une 
s i tuat ion qui me semb le par-
t i cu l i è remen t scandaleuse. Je 
vous d e m a n d e r a i s de b ien vou-
lo i r la r e p r o d u i r e dans v o t r e 
j ou rna l . Merc i . 

Comi té Par i ta i re 
M in i s tè re du Trava i l 
Hôte l du G o u v e r n e m e n t , 
Québec , P.Q. 

Mess ieurs , 

J 'a imera is a t t i re r v o t r e atten-
t ion sur un p r o b l è m e qui se 
pe rpé tue , sc iement ou à l ' insu 
de tous, au cours des deux der -
n iè res décennies, concernant 
les m ineu rs sur foreuses à d ia-
mant et leurs condi t ions de t ra-
va i l . 

Ces f i ommes qui t r ava i l l en t 
pour d i ve rs en t r ep reneu rs sur 
des foreuses et dont le t r a v a i l 
est d ' une impor tance p r imo r -
d i a l e pour la su rv i vance de 
l ' économie du nord, d o i v e n t t r o -
va i l l e r douze heures par jou r , 
t ren te et un jours par mois, 
pendan t des pé r iodes pro lon-
gées a l l an t jusqu 'à six mois. Il 
n 'y a pas de p a y e pour temps 
supp lémen ta i r e après hui t 
heures de t r a v a i l ou pour le 
t r a v a i l en f in d e semaine , pour 
jours de fê te ou autres. Les 
taux von t de $2 .10 pour les 
opé ra teu rs à $1 .60 pour les 
a ides et hab i tue l l emen t , lors-
qu ' une cer ta ine p ro fondeu r est 
at te inte, on a jou te un bon i de 
.03 par p ied fo ré . Pour comble , 
dans des endro i ts isolés comme 
le nô t re ici dans l 'Ungava , des 
bon i de ^ ' sé jour " ne sont accor-
dés q u e si les hommes y restent 

• • opinion 
au 

t r a v a i l 

pour toute la d u r é e du contrat . 
Sinon, ils p e r d e n t ce boni et 
aussi l ' i ndemn i té pour le loge-
ment et la n o u r r i t u r e qu i nor-
m a l e m e n t d e v r a i e n t leur ê t re 
payés. 

O n a é g a l e m e n t recours à 
d 'aut res m é t h o d e s d e c o n t r a i n t e 
qu ' i l v a u t m i e u x n e p a s ment ion-
ner ici, cependan t : la p lupar t 
des contrats en t re t r ava i l l eu rs 
et en t r ep reneu rs sont signés en 
dehors de cette p rov ince . 

J 'a imera is v o u s p o s e r un 
n o m b r e de quest ions re la t i ves 
à cette s i tuat ion quan t aux lois 
du t r ava i l . 

1.- Q u e l l e est la lo i concernant 
la pa ie pour temps supplé-
m e n t a i r e et congés? 

2.- Q u e l l e est la loi au sujet 
des controts en t re les com-
pagnies et les t r a v a i l l e u r s ? 

3.- Q u e l l e est la lo i concernant 
la coerc i t ion? 

U N N O U V E A U T É L É R O M A N 

RUE DES PIGNONS 
MARDI 9 HEURES 

4.- A cause des g randes dis-
tances en t re les mines, i l 
est imposs ib le d e se syndi -
quer , es t<e q u e le G o u v e r -
n e m e n t p r e n d des mesures 
p o u r r é p a r e r cette situa-
t i on? 

Je vous r e m e r c i e de la b ien-
ve i l l an te a t ten t ion que vous 
appo r te rez à ce p r o b l è m e dans 
l ' i n té rê t de la compagn ie ainsi 
q u e celui des t r ava i l l eu r s . 

Veu i l lez a g r é e r l 'express ion 
de mes sent iments d is t ingués. 

Mark D. Conne l l , 

G é o l o g u e , 
Fa lconbr idge N icke l M ines Ltd. 

La grève 

a souligné 

une situation 

cocasse 
Mons ieu r le rédac teu r , 

La g r è v e des serv ices hospi-
ta l ie rs v ien t de met t re en lu-
m i è r e — et e l le au ra eu, en t re 
aut res résul tats, celui d e réve i l -
ler le g rand , le " g r o s " publ ic — 
une s i t ua t i oncocasseoùdesm i l -
l ions fourn is par l 'Etat — donc, 
par tout le monde — et admin is -
trés (personne n 'a jamais pu 
savo i r comment ) por de petits 
g roupes occultes. L'Etat du Qué-
bec cont r ibue, a ins i , que lque 
$900 ,000 ,000 . (p resqu 'un mi l -
l iard) à d i v e r s o rgan ismes semi-
publ ics où i l n 'a mo t à d i r e sauf 
dans le cas de q u e l q u e $250, -
000,000. Encore une fois, l 'Etat, 
c'est tout le monde . 

Il ne fai t pas de dou te que la 
C.S.N. sort de la récente g r è v e 
des serv ices hosp i ta l ie rs plus 
for te que jomais ; e l le a réussi 
ce q u e pe rsonne jusqu' ic i n 'a 
jamais pu accomp l i r : me t t re au 
pas des in térê ts p r i vés — occul-
tes ' qu i se sont depuis des 
décades ' ^bou r rés " des den ie rs 
publ ics t o u t en refusant de 
r e n d r e compte de la m a n i è r e 

dont i ls é ta ien t ut i l isés, ces de-
niers (on en a q u a n d m ê m e u n e 
i dée . . . ) . Le résul ta t sera un 
" m e m b e r s h i p " accru aux syn-
dicats. Et ce n 'est pas ma l . La 
so lu t ion g l o b a l e est s i m p l e : na-
t i ona l i se r p u r e m e n t et s imple-
men t un ivers i tés , hôp i taux, ser-
vices sociaux, commiss ions 
scola i res (encore q u e dans le 
cas d e ces de rn iè res , i l existe 
un semb lan t de démocra t ie ) , 
etc. N a t i o n a l i s e r par tou t , enf in , 
où r è g n e la paga i l l e . O n com-
p r e n d q u e $ 9 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . 
puisse const i tuer un jo l i gâ teau 
dans leque l puisse v o u l o i r mo r -
d r e n o m b r e d ' o rgan i smes don t 
cer ta ins experts en la m a t i è r e . . . 

Jean-Jacques LE F R A N C O I S 
273 a, r u e Wolfe, 
Lévis, Q u é b e c . 

Mons ieu r le rédac teur . 

Je suis r é e l l e m e n t heu reuse 
d ' a v o i r été chois ie p a r m i les 
par t ic ipantes du concours le Tra-
va i l . Ces que lques mots p o u r 
vous p r o u v e r ma reconna issan-
ce de ce jo l i p résen t q u e l ' a i 
en ma possession, avec un 
grar>d merc i et je saura i sûre-
m e n t l ' app réc ie r . 

M l l e Fab ienne Comto is . 
Me Mas te r v i l l e , 

101, b i v d . Constab le . 

La formation 

syndicale 

à lo CSN 
est un pet i t v o l u m e écr i t par 
Fe rnand Jo l icoeur qu i po r te sur 
les structures de la CSN, ses 
méthodes, ses ins t ruments et 
ses p r o g r a m m e s , que vous 
pouvez vous p rocu re r au Ser-
v ice d 'Educat ion de la CSN, 
1001 r u e St-Denis, Mon t réa l , 
pour $0 .60 . 

et réseau 
français de 
RADIO-CANADA 
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Le Jeu des 7 erreurs 

Voici le dessin original Celui-ci n'est qu'une mauvaise copie 

Les gagnants du 
mois 
d'août 

Dessin d e M o n i q u e Prince, 16 ans. 

JEU N O 1 : 
Notre gagnante du jeu des 7 
erreurs est Monique Mele, 10 
ans, 33, rue B e a u h o r n o i s , 
Montréal. Elle recevra par la 
p o s t e d e b e a u x l i v r e s 
d'enfants. 

JEU N O 2 : 
Notre gagnante du 
concours de dessin 
est Monique Prince, 
16 ans, 10,400, rue 
Esplanade, Montré-
al 2. Elle recevra 
par la poste du ma-
tériel d'artiste. 

LE CONCOURS DE 
SEPTEMBRE 

JEU N O 1 : 
Vous devez trouver dans les dessins ci-
dessus les 7 erreurs qui (ont que le dessin 
de droite n'est pas complètement identique 
à celui de gauche. Le gagnant sera choisi 
au hasard et recevra des livres d'enfants 
pour une valeur de $10.00. 

JEU N O 2 : 
Bientôt ce sera la rentrée en classe. Illustrez 
par un dessin ce qui se passe ce jour-là. 
Celui ou celle qui nous enverra le plus beau 
dessin recevra par retour du courrier du 
matériel d'artiste pour une valeur de $ 10.00. 

Les mousquetaires du Parlement 

NON ! NOW 
ET N O N . 
• a e N E " , 

CHANTERAI 
PAS 
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Adieu 

à kl 

bonne 

vieille 

politique 

Le milieu politique traditionnel est 
en voie de régression rapide. 

C'est que les avenues du pouvoir 
traditionnel sont envahies de plus en 
plus par les technocrates. 

Le politicien traditionnel a toujours 
été un homme capable de promettre. 

Il pouvait promettre à un groupe d'amis 
qu'une école se bâtirait sur un ter-
rain donné et qu'elle serait construite 
par un contracteur donné. 

Aujourd'hui ce genre de promesse 
devient de plus en plus impossible 
à remplir, parce que le simple bon 
sens administratif indique que l'école 
devrait être construite à l'endroit le 
plus pratique et par le contracteur 
qui offre des garanties d'une bonne 
exécution. 

Or ce sont les technocrates qui, de 
plus en plus, feront les choix qui jadis 
étaient laissés aux fantaisies ou aux 
intérêts des amis des politiciens. 

Il en sera de plus en plus de même 
pour la construction de ponts, de rou-
tes, d'hôpitaux et de grands édifices. 

A quoi sert un politicien qui ne peut 
plus rien promettre? 

Le pouvoir, dans ce domaine, ce 
sera demain la possession des con-
naissances qui permettront de faire 
un bon choix en fonction de l'intérêt 
public, en général. 

Or sur ce terrain, le politicien tra-
ditionnel est à la merci des tech-
nocrates. 

On peut même concevoir que le jour 
viendra où le député ne pourra même 

plus faire acheter un clou chez un 
de ses amis quincailliers! L'achat de 
marchandises pour le gouvernement 
fera tout simplement partie d'une ma-
chine administrative aussi imperson-
nelle qu'un cerveau électronique IBM. 

Le politicien traditionnel pourra en-
core moins se maintenir en promet-
tant des emplois à ses amis, au gou-
vernement. 

Si en revanche, le politicien tradi-
tionnel pouvait jongler sur les grands 
problèmes de l'heure, s'il était équipé 
pour s'attaquer aux nouvelles avenues 
du pouvoir, c'est-à-dire les voies de 
la planification économique, il pour-
rait se réchapper peut-être. 

Mais les grands problèmes de l 'heure 
lui échappent totalement. 

Les grands technocrates de l'Etat sont 
maintenant apparus au grand jour et 
la population sait que ce sont eux 
qui d'un signe de la main disent aux 
politiciens traditionnels quoi faire. 

On voit bien alors pourquoi le poli-
ticien traditionnel est ou fond de son 
sac de tours de magie. Il achève son 
temps. 

L'absence grandissante du m o n d e 
proprement politique au niveau des 
décisions administratives ne p o u r r a 
durer bien longtemps. Il y aura des 
choix politiques à faire. 

Il s'agira, politiquement, de déter-
miner si la technocratie bâtira une 
nouvelle société au bénéfice d'une mi-
norité, ou au bénéfice de toute la 
population. Si la technocratie sera au 
service de l'homme ou l 'homme au 
service de la technocratie. 

C'est dans cette voie nouvelle que 
s'engagera demain le véritable com-
bat politique. 

Richard DAIGNAULT 
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